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L’actu VIENNE

Quasi unanimité pour une autoroute 
Poitiers-Limoges

Arrive-t-on enfin a un 
début de consensus 
concernant ce serpent 

de mer qu’est le projet de deux 
fois deux voies entre Poitiers 
et Limoges, et qui date main-
tenant de 40 ans au moins. Le 
président de la CCI de Haute-
Vienne, Pierre Massy, lui, veut 
y croire. Il l’a redit lundi der-
nier, invité à la CCI 86 avec de 
nombreux membres de l’asso-
ciation A147 Grand Ouest. Au 
côté de Martine Jammet, vice-
présidente de la CCIV, il porte 
ce délicat dossier depuis 4 ans, 
sur lequel il a travaillé avec 
Jean-Baptiste Djebbari, actuel 
ministre délégué chargé des 
Transports, et député de Haute-
Vienne. « Nous avons fait tra-
vailler des sociétés concession-
naires d’autoroutes pour savoir 
si économiquement ce projet 
tenait ou pas. C’était la première 
chose à faire. » Le résultat a été, 
selon cette étude lancée en 
2019, que ce modèle concessif 
est viable. Le chantier s’élève-
rait à 1 milliard d’euros, et le 
modèle concessif permettrait 
de lever autour de 600 à 
650 millions d’euros, explique 
Pierre Massy. « On fait le 
constat que l’État n’est pas en 
capacité de financer seul cet 
aménagement autoroutier. Donc 
l’autoroute concédée apparaît 
comme la seule solution réali-
sable dans un temps relative-
ment court. » Le restant à 
charge pour l’État, la Région, 
les 2 départements, et les 2 

agglomérations, serait de 350 
à 400 millions d’euros. « Si ces 
acteurs ne sont pas capables de 
lever cette somme, il y a vrai-
ment un problème! », s’agace 
Guillaume Guérin, président 
de Limoges Métropole. 
 

Une desserte fine   
des territoires 

« Entre début et milieu 2019, 
les membres de l’association 
A147 ont participé à la Dreal à 
des réunions techniques au 
cours desquelles l’évolution de 
cette étude de concessiblité nous 
a été présentée », rappelle le pré-
sident de la CCI 87. « Nous 
avons beaucoup bataillé avec 
Martine Jammet pour défendre 
une desserte fine du territoire. 
La première difficulté était 
d’avoir un nombre suffisant de 
sorties sur les 115 km d’itiné-

raire. Le cabinet d’expertise 
Explain, avec lequel nous tra-
vaillons, n’en proposait que 4. 
On voulait que les communes 
qui jalonnent le parcours soient 
parfaitement irriguées pour per-
mettre aux entreprises, aux arti-
sans, aux agriculteurs, et aux 
citoyens, de pouvoir y avoir 
accès facilement. » Après plu-
sieurs semaines de discussions, 
l’association a obtenu huit 
échangeurs, en plus des deux 
échangeurs de tête à Limoges 
et à Poitiers. « A aucun moment 
de cette étude n’a été évoqué un 
tracé précis ». Bruno Belin 
insiste : « Le seul tracé possible 
est celui qui collera au plus près 
de la RN147, pour avoir la 
moindre consommation fon-
cière possible. On y sera très vigi-
lants. » 
Tous les contours de cette auto-

Les acteurs économiques, les collectivités et les élus locaux de la Vienne et de la Haute-Vienne resserrent les rangs pour faire 
entendre leur voix en faveur d’un projet d’autoroute concédée ralliant Poitiers à Limoges. Réunis lundi dernier à la CCIV, ils ont 
voulu montrer la nécessité de voir aboutir ce dossier au nom du développement des territoires concernés. Malgré tout, pour le 
moment, beaucoup de questions restent en suspens : quid du tracé de cet axe et qui pour mettre au pot pour le financer?

route sont loin d’être définis, 
mais « quand on veut, on 
peut! » tonne Pierre Massy à 
propos de la réalisation de cet 
aménagement routier, en pre-
nant l’exemple de l’A65. « Ça a 
été le projet d’Alain Rousset, 
pour raccorder le Béarn à Bor-
deaux (autoroute entre Pau et 
Langon). Les élus de ce territoire 
se sont unis pour la construire. 
C’est vers ce modèle de rassem-
blement que je veux que nous 
allions. » 
 

« Changer de braquet » 
Plusieurs mois avant la saisine 
de la commission nationale du 
débat public sur ce dossier, les 
élus présents à la CCIV lundi 
ont montré de manière una-
nime leur impatience, souhai-
tant au plus vite « changer de 
braquet », comme le dit Alain 
Pichon, président du Départe-
ment de la Vienne. « Il faut des-
servir tous les territoires ». Le 
député Sacha Houlié estime 

que « le projet est depuis trop 
longtemps dans les cartons », 
tout en alertant qu’il ne faut 
pas mettre en concurrence le 
train et la route. Pour le prési-
dent de la CCI de Nouvelle-
Aquitaine, Jean-François Cle-
del, il est impératif de 
« redonner à nos deux métro-
poles un nouveau développe-
ment, freiné avec la perte de leur 
statut de capitales régionales. Il 
serait criminel de ne pas lancer 
ce projet d’autoroute concédée. » 
« Nous ne voulons pas devenir 
le Mezzogiorno (province pauvre 
du sud de l’Italie) de la Nou-
velle-Aquitaine », s’inquiète 
pour sa part Martine Jammet. 
« La valse-hésitation entre la 
Haute-Vienne et l’État depuis 
50 ans », n’a que trop duré pour 
Emile-Roger Lombertie, le 
maire de Limoges. « Cet axe, il 
le faut pour être connecté au 
reste de la France! La Région 
qui nous donnait des leçons sur 
cet aménagement, n’est pas 
là! », tacle l’élu. « Il faut éclaircir 
la position de la Région et de 
Grand Poitiers », demande le 
sénateur de la Vienne, Bruno 
Belin, en s’interrogeant aussi 
sur l’absence des deux collec-
tivités à la réunion (*). 
Les chambres d’agriculture des 
deux départements défendent 
aussi ce projet d’autoroute. Le 
président de celle de la Vienne, 
Philippe Tabarin, prévient tout 
de même qu’il restera vigilant 
à ce que la consommation de 
foncier soit la plus faible pos-
sible et que les compensations, 
par rapport aux surfaces 
impactées, soient à la hauteur. 
(*) Claude Lafond, président de la 
CCI86, rencontrera Léonore 
Moncond’huy, maire de Poitiers, mardi 
20 avril.

Depuis 3 ans, l’association A147 Grand Ouest, créé avec les consulaires, entend défendre le 
projet d’une autoroute concédée entre Poitiers et Limoges.

par Guillaume de Werbier 
gdw.vienne.rurale@orange.fr 

« Il est important d’avoir un ensemble polico-économique 
déterminé », insiste Pierre Massy, président de la CCI de 

Haute-Vienne.

Les élections départementales 
et régionales sont maintenues 
en juin, mais décalées d'une 
semaine. Ainsi, le premier tour 
devrait se tenir le 20 juin et le 
2e, le 27 juin. Concernant le 
scrutin départemental, la pré-
fecture fait savoir que les can-
didats doivent déposer leur 
dossier de candidature à la pré-
fecture de la Vienne entre le 
lundi 26 avril prochain, à 9 h 

et le vendredi 30 avril à 17 h. 
En amont, les candidats doi-
vent impérativement prendre 
rendez-vous en ligne sur 
www.rdvmun.vienne.gouv.fr/. 
Pour venir déposer leur dossier 
de candidature à la préfecture, 
les personnes concernées doi-
vent se munir d’une attestation 
de déplacement dérogatoire et 
cocher la case n°4: « Convo-
cation judiciaire ou adminis-

trative, démarches ne pouvant 
être menées à distance ». 
Il n’y aura pas de dépôt de can-
didature dans les sous-préfec-
tures de Châtellerault et de 
Montmorillon. À noter que les 
formulaires de candidature et 
les memento des candidats 
sont en ligne sur le site de la 
préfecture de la Vienne 
(www.vienne.gouv.fr, à la 
rubrique Politiques publiques).

Elections départementales:  
conditions de dépôt de candidatures 
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